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MANUEL DE PROCEDURE DU DOCTORANT 

La procédure suivante vise à décrire les étapes pour les inscriptions en thèse à l’Ecole Doctorale 

des Sciences Juridiques, Politiques, Economiques et de Gestion (EDJPEG). 

1. Description de la procédure 

Cette procédure comprend les étapes suivantes : 

 Formulation de la demande d’inscription à l’Ecole Doctorale des Sciences 

Juridiques, Politiques, Economiques et de Gestion (EDJPEG) 

 

o Qui : candidat à la thèse ; 

o Quoi : déposer un dossier composé de : 

 4 exemplaires du Curriculum Vitae (CV) ; 

 Copies légalisées de tous les diplômes obtenus (du Baccalauréat au 

Master ou DEA y compris la L1 ; la L2 et le M1) ; 

 Copies non légalisées de tous les diplômes obtenus (du Baccalauréat au 

Master ou DEA y compris la L1 ; la L2 et le M1) ; 

 Copie de la Carte d’Identité Nationale pour les sénégalais et du 

Passeport pour les étrangers ; 

 5 exemplaires du projet de thèse (12 pages maximum et le nom du 

directeur de thèse ne doit pas figurer sur la page de garde ni dans le 

document) ; 

 Charte de la thèse à télécharger sur le site de l’UCAD www.ucad.sn ; 

 Copie de la convention de cotutelle de thèse (seulement pour les thèses 

en cotutelle) ; 

 Copie de l’attestation de bourse (uniquement pour les boursiers) ; 

 Fiche de chronogramme à télécharger sur le site www.ucad.sn ; 

 Une attestation d’encadrement signée par votre directeur de thèse 

précisant la mention (Droit Privé, Droit Public, Histoire du Droit, 

Sciences Politiques, Economie, Gestion) ;  

 Formulaire de demande d’admission à récupérer à l’EDJPEG ou à 

télécharger sur www.ucad.sn. 

o Comment : déposer à l’EDJPEG 

o Pourquoi : préparer la réception en vue de l’instruction du dossier 

o Quand :  

o Où : Ecole Doctorale des Sciences Juridiques, Politiques, Economiques et de 

Gestion (EDJPEG)   

 

Procédure en amont 

Pour s’inscrire à l’EDJEG, le candidat doit être titulaire d’un DEA ou Master II de 

l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD). 

N-B : Les candidats ayant obtenu leurs diplômes en dehors de l’université Cheikh 

Anta Diop de Dakar doivent formuler une demande d’équivalence qui sera déposée 

au rectorat (service courrier) de l’UCAD.  

http://www.ucad.sn/

